
 

SIGNATURE ELECTRONIQUE POUR LA 
FEUILLE DE MARQUE ELECTRONIQUE 

Destinataires : Ligues Régionales et Comités 
Départementaux 

 

 
La FFBB a développé une feuille de marque électronique (e-Marque) destinée à être utilisée 
sur différentes rencontres de différents niveaux. Elle sera officiellement lancée le 1er janvier 
2014 et utilisée obligatoirement à partir du 25 et 26 janvier sur le championnat de France 
NM U20 (2ème phase). Certaines ligues régionales volontaires l’utiliseront également de 
manière officielle dès le début de l’année 2014. 

A cet effet, et pour optimiser l’utilisation de l’e-Marque, chaque officiel sera prochainement 
destinataire d’un mail personnalisé contenant sa signature électronique (appelée « clé » 
dans le logiciel e-Marque) qui permettra de signer la feuille de marque électronique et de la 
clôturer définitivement. 

Cette clé est unique et confidentielle. 

Pour les rencontres sur lesquelles le logiciel e-Marque n’est pas utilisé, cette clé ne sera 
d’aucune utilité. 

Tous les officiels de votre structure sont invités à suivre la formation au logiciel e-Marque 
via la plateforme e-Learning de la Fédération.  

Les inscriptions se font en ligne sur le site internet de la FFBB, via le calendrier des 
formations de l’INFBB.  

Toutes les informations concernant la Feuille de Marque électronique sont consultables, à 
partir « du pavé e-Marque » qui se trouve sur la page d’accueil du site Internet. 

Pour toute question d’ordre technique, ou relative à la mécanique de la table de marque, 
vous pouvez nous contacter à : emarque-assistance@ffbb.com 

 

Rédacteur Vérificateur Approbateur 

Pierre HERMANN 
Chargé de missions – FBI – 
Statistiques - Cartographie 

Sébastien DIOT 
Directeur Pôle Territoires 

Thierry BALESTRIERE 
Secrétaire Général 

Référence 2013-12-18 e-Marque Signature Electronique VFIN 
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